
ASSEMBLEE GENERALE DU 08 AOUT 2020

A 10H30, salle de la mer

PROCES VERBAL 

Le Président ouvre la scéance à 10 h 30. Il remercie Mr Thomas DUPONT-FEDERICI, Maire de

Bernières sur Mer de nous honorer de sa présence.

1)  APPROBATION  DU  COMPTE-RENDU  DE  L’ASSEMBLEE

GENERALE du 03 Août 2019 :
Le compte-rendu disponible sur notre site apcbernieressurmer.fr, rubrique vie de

l’association est approuvé à l’unanimité.

2) RAPPORT MORAL DU PRESIDENT/ACTIVITES DE l’ASSOCIATION

Depuis le 03 Août 2019, nous avons fait de nombreuses réunions :

3 Conseils d’Administration les 03 Août 2019, 04 Janvier 2020 et 02 

Juillet 2020. Les CR sont en ligne.

Réunion avec le policier municipal et Nadia FALAISE le 12 Juin 2020

Réunion avec Mr le Maire et Mr Guillaume TREFOUX, 1er Maire-Adjoint, le 

13 Juin 2020.

Réunion préparatoire aux pique-niques des 14 Juillet et 15 Août, le 02 

Juillet 2020.
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Permanence le 13 Juillet 2020, pour les adhérents ou non qui ne peuvent 

assister à l’AG d’Août.

Pique-nique républicain du 14 Juillet 2020

Ouverture de la p’tite librairie de la plage, prêt ou don de livres, DVD, jouets

de plage, tenue par quelques bénévoles. Fermeture le 20 Août. Nous 

souhaitons une aide plus importante en 2021. Une convention a été signée 

avec la mairie.

En partenariat avec la MAIF, distribution de bracelets pour les tout-petits 

disponibles aux points suivants : Poste de secours SNSM, Office de Tourisme, 

Mairie, Camping CAP FUN et bien sûr, la p’tite librairie.

Le 15 Août, nous organisons un pique-nique citoyen de 12 h 00 à 15 h 00.

Articles dans OUEST FRANCE et LIBERTE

5 reportages sur FRANCE BLEU de 3 minutes diffusés les 27, 28, 29, 30 et 

31 Juillet.

L’utilisation des cabines pour de mini-pièces de théatre a du être 

abandonnée pour cause d’impossibilité de respect des gestes barrière.

Suite au changement de municipalité, nous avons mis en place un nouveau 

partenariat avec la mairie :

Nettoyage de la digue devant et derrière les cabines, 420 tonnes de sable 

éolien retirées. 3 Jours de travail et location d’engins coûteux

Taille des haies et nettoyage des escaliers

Mise en place prochaine d’une nouvelle numérotation cohérente des cabines 

de 2 ème rang côté Courseulles. Les propriétaire seront avertis 

individuellement.

Nouvelle réglementation des cabines remplaçant celle de 1979 votée le 23 

Juillet. Nous avons été consultés en amont. Le nombre de cabines est 

actuellement limité à 150 (Places disponibles en second rang côté 

Courseulles). Il est insisté sur l’esthétique, construire en bois, peintes en blanc 

(autre couleur interdite), toit de couleur libre. Pas de toit métallique ou en 

fibro-ciment (amianté). Nous conseillons le bardeau bitumineux, souple, 

économique et léger.

Nous avons demandé l’interdiction des vélos sur la digue, en Juillet et Août, 

avec signalisation et pose de barrières car la plupart des cyclistes ne 

respectent aucune des règles élémentaires de sécurité. La signalisation a été 

rendue plus visible. Le policier municipal et son adjoint ont pour consigne de 

sensibiliser les contrevenants. Mr le Maire a rencontré le gérant du camping 

pour échanger sur les problèmes de sécurité liés à sa location de vélos 

rouges. Même si la copie est loin d’être parfaite, nous constatons une très 

nette amélioration.



Déjections canines non ramassées, une plaie : La ville tolère les chiens tenus 

en laisse sur la digue. Ils sont interdits sur la plage. La ville mise sur 

l’éducation des maîtres via la police municipale à qui nous souhaitons bon 

courage !…

Redevance annuelle d’occupation du domaine public : 97 € pour 2020. Le 

ressenti est une forte hausse alors que la propreté de la plage et de ses 

abords est négligée depuis 6 ans. Le président demande un gel. Mr le Maire 

rappelle que cette redevance est indexée sur l’inflation, comme prévu par la 

loi.

3) RAPPEL DU SITE INTERNET
La démonstration n’a pu avoir lieu, faute de réseau GSM ; L’adresse du site est :

apcbernieressurmer.fr

4) ACTIVITES DE L’ASSOCIATION
Voir rapport moral du Président

5)  POINT  SUR  LES  DEGRADATIONS  DE  CABINES  ET  ACHATS ?

VENTES ? LOCATIONS, CABINES EN MAUVAIS ETAT.
Le Secrétaire Général rappelle qu’une ronde des cabines a lieu chaque semaine. Tous

les désordres sont notés. Les propriétaires adhérents sont prévenus et si nécessaire, 

les dispositions d’urgence sont prises. Il est rappelé que ce sont des dispositions 

d’urgence et pas une réparation. Nous n’avons pas constaté de vandalisme depuis 

Décembre 2018. La raison est sans doute l’arrêt de l’éclairage public de 22 h 00 à 

05 h00. 3 cabines ont été vendues via l’APCB dont 2 en mauvais état. Beaucoup de

demandes de locations mais pas de bailleurs. Plus que jamais, la coopération 

ville/APCB est indispensable. La bonne pratique d’inspection annuelle des cabines 

aura lieu en Septembre ainsi que le croisement des fichiers ville/APCB.

6) SITUATION FINANCIERE DE L’ASSOCIATION, RAPPORT, QUITUS

Quitus  donné  à  l’unanimité  au  trésorier.  Les  recettes  /dépenses  2019  sont

légèrement négatives (# 500 €). Les fonds propres sont de 8 k€.



7)  RECONDUCTION ou REMPLACEMENT DES ADMINISTRATEURS

DONT LE MANDAT PREND FIN EN 2020

Mr Eric GUICHARD (cabine 16) élu en 2017, réélu à l’unanimité

Mr Jean-Louis LEBAS (cabine 30) élu en 2017 réélu à l’unanimité

Mr Yves HARDY ( Cabine 33) élu en 2017 réélu à l’unanimité

A été élu à l’unanimité :

Mr  Jean-pierre BUCHERT (cabine 40)

8) OPERATION LA DIGUE EN FETE le 23 Août 2020 de 14 h00 à

17 h 30 :

Le Comité des Fêtes nous demande de décorer nos cabines.

9) La prochaine assemblée générale est prévue le 07 Août 2021.

10 ) NOS PROJETS POUR 2020/2021 :
> Permanence du 13 Juillet

> Pique-nique du 14 Juillet

> Pique-nique du 15 Août

> La p’tite librairie de la plage du 10 Juillet au 25 Août de 15 h 00 à 17 h 00

> Vide-greniers APCB le 18 Juillet 2021 à l’étude avec le Comité des Fêtes. Ce ne peut 

pas être un copier/coller de celui du Comité des Fêtes.

> Création d’une association de propriétaires de résidences secondaires

> Présentation, vente et dédicaces de livres par leurs auteurs

> Utilisation des cabines pour des scènettes de théatre

MOMENT DE CONVIVIALITE

Suite  au  COVID,  pour  des  raisons  de  sécurité,  à  titre  exceptionnel,  notre  Assemblée

Générale ne s’est pas terminée pas un moment de convivialité. Le Conseil d’Administration qui se

tient après l’AG a été également annulé.
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